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Délibération n°80/CT/2023 du 14/08/2023 portant approbation de la convention tripartite 
d’établissement de lignes sur supports communs entre Onati, la commune de Tumaraa et 
la société publique locale (SPL) « Te uira Api no Te Mau Motu » 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifié ; 

VU la délibération n°09/CT/2022 du 14 février 2022 portant approbation du contrat de concession au 
titre de la délégation du service public de la distribution d’énergie électrique au profit de la société 
publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai » ; 

VU la délibération n°138/CT/2021 du 13 décembre 2021 portant approbation de la création d’une 
société publique locale (SPL) dénommée « Te uira api no Raromatai » ; approuvant les statuts, 
désignant monsieur Cyril Tetuanui en qualité d’administrateur ; 

VU le contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution d’énergie 
électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai » ; 

VU la convention tripartite d’établissement de lignes sur supports communs entre Onati, la commune de 
Tumaraa et la société publique locale (SPL) « Te uira Api no Te Mau Motu ; 

 
Considérant que le 14 février 2022 à travers la délibération n°09/CT/2022, les membres du conseil 
municipal approuvaient le contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution 
d’énergie électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai », devenue « Te 
uira api no te mau motu » suite à la décision prise lors de l’assemblée générale extraordinaire du 7 septembre 
2022 ; 
 
Considérant que dans le cadre du contrat de délégation de service public conclu entre la SPL et la 
commune de Tumaraa, pour une durée de 20 années à compter du 1er avril 2022, la commune met à la 
disposition de ladite société des supports de distribution d’électricité et des lignes aériennes électriques afin 
qu’elle accomplisse les missions de service public qui lui sont confiées ; 
 
Considérant qu’il convient de définir l’organisation des rapports entre la commune, la SPL « Te Uira Api 
no Te Mau Motu » et la société par actions simplifiée Onati afin de préciser les modalités d’accueil des 
réseaux de lignes Onati sur les supports communs situés sur le territoire de la commune ; 
 
Considérant qu’il convient donc d’approuver la convention annexée à la présente délibération et d’autoriser 
le maire à la signer ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
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